Liste des modifications au PRAG – janvier 2012.
PRAG 

Ajustement sur la nouvelle terminologie du COMPANION (dérogations, approbations préalables, exceptions et évènements non conformes).
2.4.11.1.1

Pièces justificatives pour les contrats de services demandées à tous les soumissionnaires.

2.4.15

Nouveau titre "voies de droit", texte revu pour tenir compte des demandes du Service Juridique.

Précision sur le fait que ni les sous-traitants du prestataire de service ni ses experts ne sont en lien contractuel avec le pouvoir adjudicateur.

2.8.1

Souligne la nécessité pour les évaluateurs d'être disponibles pour toute la durée de la procédure et précise que le pouvoir adjudicateur doit prévoir des évaluateurs remplaçants.

2.8.3

2 nouveaux cas de figure pour lesquels ni les offres ni les propositions ne doivent être rejetées.

2.8.5

L'extension  de la période de validité requiert une approbation préalable.

3.1

Modifications des instructions sur la façon d'utiliser les contrats de service type.

3.3.10.3.1

La vérification des pièces justifiant les critères de sélection et d'exclusion s'effectue après la sélectionne de l'offre présentant le meilleur rapport qualité/prix.
3.3.12
Les instructions relatives à l'attribution des contrats de service sont transférées au chapitre 3.
Tous les soumissionnaires sont notifiés simultanément une fois l'attribution approuvée.

Seule l'offre retenue et la deuxième meilleure offre restent valables.

Confirmation de la disponibilité des experts principaux dans les 5 jours.

Possibilité de proposer des experts remplaçants dans un délai de 15 jours suivant la date figurant sur la lettre de notification.

L'expert remplaçant doit obtenir des notes au moins aussi bonnes que celles de l'expert initialement prévu.
6.1.1

Insertion d'un graphique pour illustrer les coûts acceptés et coûts éligibles en matière de subvention.
Précision sur le fait que la décision de financement peut exclure le financement par l'UE des taxes.

Annexes générales.

· Nouvelle annexe (a5b) Corrigendum d'un appel d'offres ou d'un appel à propositions.

· Nouvelle annexe générale (a8_notifletter_supplyworks_fr) applicable uniquement aux fournitures et travaux.

· Mise à jour de l'annexe A2 a + b (pour tenir compte de la révision de la liste des pays en développement  établie par le CAD de l'OCDE + liste révisée des pays les moins développés + corrections).

Annexes services.

· Liste longue: renvoi aux références techniques prises en considération pour la sélection et que l'attributaire devra justifier.

· Invitation à soumissionner : demande des pièces justifiant les critères de sélection.
· Suppression de l'instructions aux soumissionners dans les dossiers d'appels d'offres simplifiés.
· Termes de Référence – marchés sur base d'honoraires:  Point 6 - instruction relatives aux profils,  budget pour mesures de sécurité dans les pays dangereux.

· Termes de Référence – à prix forfaitaire: Point 6 – choix entre la Déclaration de disponibilité et d'exclusivité ou pas, instructions relatives aux profils.

· Organisation et méthodologie : point 3 plan de travail.
· Grille d'évaluation administrative: vérification des pièces relatives aux critères d'exclusion transférée dans le rapport d'évaluation.

· Formulaire de soumission: inclusion des preuves justifiant le critère de sélection, modification de la déclaration de disponibilité et d'exclusivité.

· Rapport d'évaluation : Vérification du critère de sélection et d'attribution une fois l'attributaire sélectionné.
· 3 nouveaux modèles de lettres de notification pour les services :

A – à l'attributaire
B – au second meilleur soumissionnaire

C – aux soumissionnaires non sélectionnés

Annexes SUBVENTIONS

· Lignes directrices et conditions spéciales : dispense de l'obligation d'ouvrir des comptes bancaires générant des intérêts lorsque les coûts associés dépassent les intérêts attendus.
· Lignes directrices (inclure annexe J), conditions spéciales, budget : mise à jour pour tenir compte des amendements aux ICD et IEDDH pour ce qui concerne l'éligibilité des taxes au financement de l'UE.

· Lignes directrices : suppression de la référence à la convention n°124 et reformulation sous la section  2.1.1 (1):  
Remplacement de " être de nationalité d'un Etat-membre" par "être établi dans un Etat membre".

Note de bas de page n°9 remplacement de "nationalité déterminée" par "devant être  déterminée". Suppression de la footnote 10.
 Suppression de la note de base de page n°14 sous 2.4
